
LA SALLE EN BEAUMONT 
BULLETIN D’INFORMATIONS 

Ju
ille

t A
o

û
t 2

0
2

1
 

 
Après cette longue période d’absence nous sommes heureux de vous annoncer l’ouverture des festivités 
pour cet été. 
Les mois de juillet et d’août débordent d’occupations diverses aussi nous vous invitons à réserver 

  -> DIMANCHE 25 JUILLET pour la traditionnelle FÊTE DES FOURS, allumage des fours 
communaux aux Souchons, aux Martins et aux Chambons et préparation à partir de 
8h00 à la cantine. Dégustation des pognes au stade à partir de 12h00. Participation de   
6 € par personne, gratuit pour les moins de 12 ans 

 -> SAMEDI 14 AOÛT à partir de 20h00 pour une soirée BARBECUE et MUSIQUE.  

Les deux événements se dérouleront au stade la Salle en Beaumont, en plein air, dans le respect des 
gestes barrières. 
Réservation indispensable par téléphone 04 76 30 40 39 en mairie ou par mail 
mairielasalleenbeaumont@orange.fr 
 
 
Nous avons besoin de bénévoles pour la préparation de ces deux événements, merci de contacter Jean-
Claude Di Bisceglie au  06 60 28 16 00. 
A bientôt de vous retrouver…! 



Les élections départementales et régionales se sont déroulées en 

juin 2021. Pour respecter au mieux les gestes barrières ce double 

scrutin s’est tenu dans la salle des associations.  Ces élections ont 

connu une abstention record, que l’on ne peut que déplorer. Les 

électeurs de la commune se sont mobilisés, l’abstention est 

moindre qu’au niveau national ou régional mais reste très élevée. La 

municipalité a fait remonter au Préfet de l’Isère les très nombreux 

dysfonctionnements et les retards ou absences de dépôts de la pro-

pagande électorale. Enfin, Marie-Noëlle BATTISTEL, conseillère municipale a été élue au Conseil régional. Voici 

les chiffres de la commune : 

Elections de juin 2021 

Régionales 1er tour Inscrits : 305 Votants : 140 

GILL SHELLA  union essentielle  0 

GREBERT FABIENNE  l’écologie c’est possible 10 

GOMEZ CHANTAL  faire entendre le camp des travailleurs  2 

BONNELL BRUNO  Auralp la majorité présidentielle   5 

VALLAUD BELKACEM NAJAT  l’alternative en auvergne Rhône alpes  40 

WAUQUIEZ LAURENT  la région avec toutes ses forces  44 

OMEIR FARID   0 

CUKIERMAN CECILE  ensemble pour notre région  10 

KOTARAC ANDREA  liste rassemblement national 25 

4 Blancs et nuls  

Régionales 2e tour Inscrits : 305 Votants : 148 

WAUQUIEZ LAURENT  la région avec toutes ses forces  65 

GREBERT FABIENNE  l’écologie c’est possible 58 

KOTARAC ANDREA  liste rassemblement national 17 

Blancs et nuls  8 

Départementales  Canton Matheysine Trièves 1er tour Votants : 140 

ROBERT CHRYSTELE SERAFIN AMAURY  25 

MULYK FABIEN PUISSAT FREDERIQUE  59 

DOUILLET MADELEINE MAUBERET FABRICE  47 

Blancs et nuls  9 

Départementales  Canton Matheysine Trièves 2er tour Votants : 148 

MULYK FABIEN PUISSAT FREDERIQUE  77 

DOUILLET MADELEINE MAUBERET FABRICE  59 

Blancs et nuls  12 

RECENSEMENT ARTISANS, COMMERCANTS, ENTREPRISES 

La municipalité souhaite établir une liste des artisans, commerçants, entreprises présents sur la com-
mune qui serait à disposition des habitants et notamment sur le site internet de la Salle en Beaumont. 
Si vous voulez y figurer, merci de nous le signaler par mail, en indiquant votre nom, celui de l’entre-
prise, la/les activités et vos coordonnées complètes. 



Le site internet de la commune fait peau neuve ! 

Le site a été mis à jour. Vous pouvez  le consulter en tapant « la Salle en Beaumont » dans la barre 

du moteur de recherche internet. Venez nombreux le visiter! Vous y trouverez toutes les 

informations concernant la commune 

par exemple les bulletins d’information 

et les comptes rendus des Conseils 

Municipaux… 

N’hésitez pas à nous faire part de vos 

remarques par mail!  

https://la-salle-en-beaumont.fr/ 

Les associations de la commune 

Petit focus dans ce numéro sur l’association de gym POP GV. En 2020/2021, l’association s’est 

dotée d’un nouveau bureau avec Maryline Vidal, 

Véronique Breele et Valérie Masse et remercie le 

précédent bureau composé de Corinne Dedaele et 

Sophie Bijan.  

Malgré le contexte sanitaire, une partie des activités a 

été maintenue, en ligne et en extérieur sur le stade 

communal, par l’énergie et les capacités d’adaptation 

des animatrices. Le marché aux plants du 8 mai a été une 

vraie réussite, et des acheteurs venant de tout le canton 

et au-delà.   

Les inscriptions pour la saison 2021/2022 se 

tiendront à la salle des associations  

 -> vendredi 10  septembre de 18H00 à 20H00                                                                                    

 -> samedi 11 septembre de 10H00 à 12H00 

Reprise des cours à la salle des associations de La Salle en Beaumont  

 -> lundi 13 septembre de 18h30 à 19h30 pour la gym tonique  

 -> mercredi 15 septembre de 17h30 à 19h40 pour la gym body zen (pilates, 

fitball, stretching).  

Cours mixte ouvert à tous à partir de 16 ans. 

Pour tout renseignement complémentaire :  pop.gv38@gmail.com                                                                               
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Un peu d’histoire : 7 août 1521, Humbert de Combourcier, Seigneur de Beaumont 

Entre 1258 et 1521 La seigneurerie de Beaumont comprenait 9 paroisses :  St Pierre de Méarotz, St Laurent, St Michel, Ste Luce, 

la Salle et Quet, sur la rive droite du Drac, et St Sébastien, Cordéac et la Croix de la Pigne sur la rive gauche.  Le 25/08/1521, il y 

aura donc 500 ans au mois d’Août Humbert de Combourcier, rachète les droits sur la seigneurerie de Beaumont, jusqu’alors ad-

ministrée directement par le Roi-Dauphin (et oui déjà la décentralisation!). Les paroisses de St Sébastien, Cordéac et la Croix de 

la Pigne furent réintégrées à la seigneurerie de Morges.  

C’est sans doute dans ce contexte que fut rédigée en 1520 par Bernard Notaire et 

greffier la ‟Recognitione Nobilinum” (document découvert par Cyril Royer dans les 

archives du Château de Sassenge) 

Reconnaissance Nobiliaire établie à la demande de François BONET docteur en 

droit et Anne CLЀMENT son épouse   

Ce document avait pour but de faire reconnaitre et perdurer les droits des baux de 

fermage (aujourd’hui nous parlerions plutôt de métayage) qui avait été conclues 

entre différents propriétaires nobles et certains habitants des communes de la 

Salle, St Michel, St Laurent, Quet et pour moindre partie, Corps et la Croix de la 

Pigne. Du fait de changement d’administration de la seigneurie. Et c’est sans doute 

la raison principale de l’abandon du pont des Serrues, les échanges entre le Trièves 

et le Beaumont s’avérant bien amoindris. On y trouve citées entre autres…les fa-

milles Bonet, Chalvet, Christophe, Bernard, Clément, Clare, Pont, Gassaud, Guigues, 

Lambert, Laurent, Martin, Pellet, Pellicier, Personne, Rousset, Sagne, Turc, Vernet,  

 

Il nous est apparu très important de différencier les types de gestion administratives ou/et religieuses qui avaient alors lieu sur 

notre territoire  

1/ Les droits fonciers, : c’est-à-dire celui des propriétaires possédant des biens dans ces paroisses, mais souvent les faisant admi-

nistrer aux moyens de contrats de location, Baux, métayage, etc. Pour donner un exemple rapide : des propriétaires fonciers 

pouvaient (tout comme aujourd’hui) avoir des biens sur différentes paroisses (communes) et relever ainsi de diverses adminis-

trations fiscales, 

2/ Les droits administratifs : établis et réglés par les Capitaines Châtelains nommés par les grands seigneurs ou directement par 

le pouvoir royal, afin de collecter les impôts et gérer l’administration du mandement (nous pourrions presque le comparer avec 

un de nos ancien canton) avec la mise en place annuelle de consuls, en principe élus par les habitants de chaque paroisse, parmi 

les familles les plus solvables, car ils devaient répondre sur leurs biens propres en cas de défaillance de leur part du système 

d’établissement ou de prélèvement des différents impôts : Taille, Gabelle, Cens, Corvées royales etc., et la Dîme laquelle était 

réservée aux besoins ecclésiastiques  

3/ Le pouvoir séculier et religieux, pouvait s’étendre sur un certain nombre de paroisse faisant partie d’un Diocèse. Leurs limites 

n’avaient rien de commun avec celles des Châtelainies Le Beaumont a été, administré religieusement par l’évêché de Gap, jus-

qu’à la Révolution. Celui de Grenoble comprenait entre autres les paroisses de la Mure et du Valbonnais; Mens et le Triéves 

étant géré principalement par l’évêché de Die. Les prêtres et vicaires étaient nommés par ces administrations épiscopales. Ils 

tenaient en plus de leurs fonctions purement religieuses, les registres de Baptêmes, Mariages et Sépultures que nous retrouvons 

aujourd’hui, datent pour les premiers de la fin du 16eme siècle (Le Périer 1567) et du 17eme (La Mure 1606) (Corps 1618) 

(Valbonnais 1620) (St Laurent 1626), St Pierre de Méarotz (1643) (la Salette 1661). Et depuis 1692 ceux de la Salle, Quet et St 

Michel, suite à l’édit royal de 1691 ordonnant la tenue des registres en double exemplaires, le second remis chaque année au 

greffe de de l’épiscopat 

 

Premier acte de la 1ere page du registre paroissial de 1692 

Il concerne le mariage de François BERNARD et de Claudine PONT en date du 

22/07/1692 

Les paroisses étaient contrôlées aux moyens de visites pastorales que faisaient régu-

lièrement les évêques, lequels établissaient des comptes rendus (ce sont aujourd’hui 

des sources très intéressantes pour l’histoire locale)  


